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PROJET

ANNEXE  
 
Secteur Pinède – Séqué  
Tableau de répartition des coûts (Juillet 2021) 
 
 
Dépenses prévisionnelles 
 

 Coûts des travaux (HT) Acquisition foncière Provision pour 
révision de coûts 

TOTAL (HT) 

Construction d’une école 
primaire de 9 classes 

5 900 000 € 800 000 € 250 000 € 
 

6 950 000 € 

Complément aux travaux des 
opérateurs aux abords des 
secteurs d’aménagements 
(trottoirs, éclairage public,  
espaces verts, …) 

550 000 €   550 000 € 

 
 
Estimation des travaux et répartition par section 
 

Estimation des travaux et répartition par section A charge de la ville 
(secteurs déjà urbanisés) 

A charge des nouvelles constructions des 
secteurs 

 montant taux montant taux montant 

Plateau scolaire 6 950 000 € 75 % 5 212 500 € 25 % 1 737 500 € 

Complément aux 
travaux des opérateurs 

550 000 €   100 % 550 000 € 

TOTAL 7 500 000 €  5 212 500 €  2 287 500 € 
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Recettes prévisionnelles  
 

  Modalités de calcul Taux 

Taux actuel 5 % Taux majoré 15,366 % 
 

Evaluation du produit de la taxe 
d’aménagement sur une base de : 
29 185 m² de sdp pour logements libres 
15 665 m² pour le LLS 
Soit 690 logements   

(29 185 x 383,5 x taux)  
 

+  
 

(15 665 x 383,5 x taux) 
             2 

709 811 € 2 181 472 € 

138 places de stationnements aériennes 138 x 5 000 € x taux 34 500 € 106 028 € 

Total   744 311 € 2 287 500 € 
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Secteurs de majoration de la taxe 
d‘aménagement

Annexe n°2 : Secteurs de majoration de la taxe d’aménagement
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